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Centre De Gestion
de la Fonction Publigue Territoriale






Mars 2025
Modèle de DELIBERATION

MISE EN PLACE DU RIFSEEP

Les mentions surlignées en jaune sont à compléter, les mentions en rouge et les encadrés sont donnés à titre d’information et sont à supprimer.
Le ............… (date), à ...........………............. (heure), en ........………. (lieu) se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou autre assemblée),sous la présidence de …………………………………………
Etaient présents : ……………………………………………….
Etaient absents excusé(s) …………………………………….
Le secrétariat a été assuré par : ………………………………
Le Maire (ou le Président), rappelle à l’assemblée :

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application de l’article L. 714-4 du code général de la fonction publique ;
(si votre choix est d’appliquer le décret de la fonction publique d’Etat en matière de régime indemnitaire et indisponibilité physique) Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés ;
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ;
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux ;
Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique territoriale ;
Vu la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel ;
Vu la délibération en date ............… (date), instaurant …………………… (préciser les délibérations instaurant un régime indemnitaire qui sont impactées par cette délibération : anciennes indemnités abrogées ou modification du RIFSEEP) ;
(pour les collectivités affiliées, si la délibération reprend les éléments de l’avis de principe du 4 mars 2025) Vu l’avis du comité social territorial du centre de gestion de la fonction publique territoriale du Tarn en date du 4 mars 2025 ;
(pour les collectivités non affiliées et pour les collectivités affiliées si les termes de la délibération se distinguent de l’avis de principe du 4 mars 2025) Vu l’avis du comité social territorial en date du ............… (date) ;
Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer la nature, les plafonds et les conditions d’attribution des indemnités, il est proposé à l’assemblée délibérante d’instituer comme suit la mise en œuvre du RIFSEEP.

Considérant que …………………… (à adapter)
Le Maire (ou le Président) informe l’assemblée,

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la fonction publique de l’Etat est transposable à la fonction publique territoriale. Il se compose : 

· d’une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) ; 

· d’un complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir (CIA) basé sur l’entretien professionnel. 
Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis celles exclues du dispositif RIFSEEP. 

I – Dispositions générales

Article 1 : Bénéficiaires
Sont susceptibles de bénéficier du régime indemnitaire tel que défini dans la présente délibération : 
-
Les fonctionnaires titulaires à temps complet, temps non complet ou à temps partiel ;
-
Les fonctionnaires stagiaires à temps complet, temps non complet ou à temps partiel ;
- 
Les contractuels de droit public (le cas échéant)
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Les agents de droit privé ne bénéficient pas des dispositions prévues par la présente délibération.
Article 2 : Modalités d’attribution individuelle
Le montant individuel attribué au titre de l’IFSE et, le cas échéant, au titre du CIA, sera librement défini par l’autorité territoriale, par voie d’arrêté individuel, dans la limite des conditions prévues par la présente délibération.

Article 3 : Conditions de cumul

Le régime indemnitaire mis en place par la présente délibération est par principe, exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir.

Il peut en revanche être cumulé avec : 

•
l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de déplacement),

•
les dispositifs d’intéressement collectif,

•
les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA

•
les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, …),

•
la prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel
II – Mise en œuvre de l’IFSE 
Article 4 : Détermination des groupes de fonction et montants maxima

Il est instauré au profit des cadres d’emplois visés dans la présente délibération, une indemnité de fonctions, de sujétion et d'expertise (IFSE) ayant vocation à valoriser l'ensemble du parcours professionnel des agents.

Cette indemnité repose sur la formalisation de critères professionnels liés aux fonctions exercées d’une part, et sur la prise en compte de l’expérience accumulée d’autre part. 

Le montant de l'IFSE est fixé selon le niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des fonctions. Les fonctions occupées par les fonctionnaires d’un même cadre d’emplois sont réparties au sein de différents groupes au regard des critères professionnels suivants :

· Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ;

· Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions ;

· Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement professionnel.
De plus, l’IFSE est également modulée en fonction de l’expérience professionnelle qui est assimilée à la connaissance acquise par la pratique.
Les agents bénéficiant d’un logement pour nécessité absolue de service bénéficient de plafonds minorés dans la limite de ceux prévus pour les fonctionnaires des corps de référence de l’Etat.
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FILIERE ADMINISTRATIVE
	Catégorie et cadres d’emplois
	Groupes
	Emplois
	IFSE 

Montant maximal annuel

	Catégorie A 
Attachés
Secrétaires de mairie
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	
	Groupe A 3
	
	

	
	Groupe A 4
	
	

	Catégorie B 

Rédacteurs 
	Groupe B 1
	
	

	
	Groupe B 2
	
	

	
	Groupe B 3
	
	

	Catégorie C

Adjoint administratif
	Groupe C 1
	
	

	
	Groupe C 2
	
	


FILIERE CULTURELLE
	Catégorie et cadres d’emplois
	Groupes
	Emplois
	IFSE 

Montant maximal annuel

	Catégorie A 
Conservateurs du patrimoine
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	
	Groupe A 3
	
	

	
	Groupe A 4
	
	

	Catégorie A 

Conservateurs de bibliothèques
	Groupe  A 1
	
	

	
	Groupe  A 2
	
	

	
	Groupe  A 3
	
	

	Catégorie A

Attachés de conservation du patrimoine - Bibliothécaires
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	
	Groupe A 3
	
	

	Catégorie A 

Directeurs d’établissements d’enseignement artistique


	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	
	Groupe A 3


	
	

	
	Groupe A 4
	
	

	Catégorie B

Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques


	Groupe B 1
	
	

	
	Groupe B 2
	
	

	Catégorie C

Adjoints du patrimoine
	Groupe C 1
	
	

	
	Groupe C 2
	
	


FILIERE TECHNIQUE

	Catégorie et cadres d’emplois
	Groupes
	Emplois
	IFSE 

Montant maximal annuel

	Catégorie A 
Ingénieurs en chef
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	
	Groupe A 3
	
	

	
	Groupe A 4
	
	

	Catégorie A

Ingénieurs


	Groupe A 1


	
	

	
	Groupe A 2


	
	

	
	Groupe A 3
	
	

	
	Groupe A 4
	
	

	Catégorie B 

Techniciens
	Groupe B 1
	
	

	
	Groupe B 2
	
	

	
	Groupe B 3
	
	

	Catégorie C

Agents de maîtrise
	Groupe C 1
	
	

	
	Groupe C 2
	
	

	Catégorie C

Adjoints techniques des établissements d’enseignement
	Groupe C1 
	
	

	
	Groupe C 2
	
	

	Catégorie C

Adjoints techniques
	Groupe C 1
	
	

	
	Groupe C 2
	
	


FILIERE ANIMATION
	Catégorie et cadres d’emplois
	Groupes
	Emplois
	IFSE 

Montant maximal annuel

	Catégorie B 

Animateurs
	Groupe B 1
	
	

	
	Groupe B 2
	
	

	
	Groupe B 3
	
	

	Catégorie C

Adjoint d’animation
	Groupe C 1
	
	

	
	Groupe C 2
	
	


FILIERE SOCIALE / MEDICO- SOCIALE / MEDICO-TECHNIQUE
	Catégorie et cadres d’emplois
	Groupes
	Emplois
	IFSE 

Montant maximal annuel

	Catégorie A 

Biologistes, vétérinaires, pharmaciens
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	
	Groupe A 3
	
	

	Catégorie A

Médecins
	Groupe A 1 
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	
	Groupe A 3
	
	

	Catégorie A 

Sages-femmes

Cadres de santé infirmiers et techniciens paramédicaux

Cadres de santé paramédicaux

Puéricultrices cadre de santé
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	Catégorie A

Psychologues


	Groupe A1
	
	

	
	Groupe A2
	
	

	Catégorie A 

Educateurs Jeunes Enfants
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	
	Groupe A 3
	
	

	Catégorie A 
Conseillers socio-éducatifs
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	Catégorie A 

Assistants sociaux-éducatifs

Puéricultrices

Infirmiers en soins généraux

Masseurs kinésithérapeutes et orthophonistes

Pédicures podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens, techniciens de laboratoire, diététiciens, préparateurs en pharmacie orthoptistes et manipulateurs d’électroradiologie
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	Catégorie B 

Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux

Techniciens paramédicaux

Infirmiers territoriaux

Aides-soignants

Auxiliaires de puériculture
	Groupe B 1
	
	

	
	Groupe B 2
	
	

	Catégorie C

Agents sociaux

ATSEM

Auxiliaires de soins


	Groupe C 1
	
	

	
	Groupe C 2
	
	


FILIERE SPORTIVE
	Catégorie et cadres d’emplois
	Groupes
	Emplois
	IFSE 

Montant maximal annuel

	Catégorie A 
Conseillers des APS


	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	Catégorie B 

Educateurs des APS
	Groupe B 1
	
	

	
	Groupe B 2
	
	

	
	Groupe B 3
	
	

	Catégorie C

Opérateurs des APS
	Groupe C 1
	
	

	
	Groupe C 2
	
	


Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils seront réduits au prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet.

Ces montants évolueront au même rythme et selon les mêmes conditions que les montants arrêtés pour les corps ou services de l’Etat.

Les montants individuels pourront être modulés par arrêté de l’autorité territoriale en tenant compte des fonctions exercées et de l’expérience professionnelle de l’agent. 
Article 5 : Périodicité de versement

L’IFSE fera l’objet d’un versement … 

Article 6 : Modalités de maintien ou suppression de l’IFSE
En ce qui concerne le cas des agents momentanément indisponibles, il sera fait application des dispositions applicables aux agents de l'État (décret n° 2010-997 du 26/08/2010) à savoir : 

Le versement de l’IFSE est maintenu pendant les périodes de congés annuels et autorisations exceptionnelles d'absence, congés de maternité ou paternité, états pathologiques ou congés d'adoption, congés de maladie ordinaire dans la limite du traitement, temps partiel thérapeutique, période préparatoire au reclassement, congé pour accident de travail, accident de trajet, accident de service et congé pour maladie professionnelle.

En cas de congé de longue maladie ou de congé de grave maladie, le bénéfice de l’IFSE est maintenu à hauteur de 33 % la première année et de 60 % les deuxième et troisième années.

L’IFSE sera suspendue en cas de congé de longue durée.

Toutefois, lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d’une demande présentée au cours d’un congé accordé antérieurement, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé maladie lui demeurent acquises.

OU
En ce qui concerne le cas des agents momentanément indisponibles (accident de service ou maladie professionnelle, congé maladie, temps partiel thérapeutique, congés annuels et autorisation spéciale d’absence, congés pour formation syndicale), il sera fait application des dispositions suivantes : (indiquer précisément ici les modalités fixées)

III – Mise en œuvre du CIA (Complément Indemnitaire Annuel)

Article 7 

Il est instauré au profit des agents un complément indemnitaire annuel (CIA) tenant compte de l'engagement et de la manière de servir.
Le versement de ce complément indemnitaire est laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale et fera l'objet d'un arrêté individuel notifié à l’agent. Il tiendra compte des éléments appréciés dans le cadre de l’évaluation professionnelle
Article 8 : Détermination des montants maxima par groupes de fonction

Le CIA peut être attribué aux agents relevant des cadres d’emplois énumérés ci-après, dans la limite des plafonds suivants, eu égard aux groupes de fonctions dont ils relèvent.



FILIERE ADMINISTRATIVE

	Catégorie et cadres d’emplois
	Groupes
	Emplois
	CIA

Montant maximal annuel

	Catégorie A 
Attachés
Secrétaires de mairie
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	
	Groupe A 3
	
	

	
	Groupe A 4
	
	

	Catégorie B 

Rédacteurs 
	Groupe B 1
	
	

	
	Groupe B 2
	
	

	
	Groupe B 3
	
	

	Catégorie C

Adjoint administratif
	Groupe C 1
	
	

	
	Groupe C 2
	
	


FILIERE CULTURELLE

	Catégorie et cadres d’emplois
	Groupes
	Emplois
	CIA

Montant maximal annuel

	Catégorie A 
Conservateurs du patrimoine
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	
	Groupe A 3
	
	

	
	Groupe A 4
	
	

	Catégorie A 

Conservateurs de bibliothèques
	Groupe  A 1
	
	

	
	Groupe  A 2
	
	

	
	Groupe  A 3
	
	

	Catégorie A

Attachés de conservation du patrimoine - Bibliothécaires
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	
	Groupe A 3
	
	

	Catégorie A 

Directeurs d’établissements d’enseignement artistique


	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	
	Groupe A 3


	
	

	
	Groupe A 4
	
	

	Catégorie B

Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques


	Groupe B 1
	
	

	
	Groupe B 2
	
	

	Catégorie C

Adjoints du patrimoine
	Groupe C 1
	
	

	
	Groupe C 2
	
	


FILIERE TECHNIQUE

	Catégorie et cadres d’emplois
	Groupes
	Emplois
	CIA

Montant maximal annuel

	Catégorie A 
Ingénieurs en chef
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	
	Groupe A 3
	
	

	
	Groupe A 4
	
	

	Catégorie A

Ingénieurs


	Groupe A 1


	
	

	
	Groupe A 2


	
	

	
	Groupe A 3
	
	

	
	Groupe A 4
	
	

	Catégorie B 

Techniciens
	Groupe B 1
	
	

	
	Groupe B 2
	
	

	
	Groupe B 3
	
	

	Catégorie C

Agents de maîtrise
	Groupe C 1
	
	

	
	Groupe C 2
	
	

	Catégorie C

Adjoints techniques des 
établissements d’enseignement

	Groupe  C1 
	
	

	
	Groupe C 2
	
	

	Catégorie C

Adjoints techniques
	Groupe C 1
	
	

	
	Groupe C 2
	
	


FILIERE ANIMATION

	Catégorie et cadres d’emplois
	Groupes
	Emplois
	CIA

Montant maximal annuel

	Catégorie B 

Animateurs
	Groupe B 1
	
	

	
	Groupe B 2
	
	

	
	Groupe B 3
	
	

	Catégorie C

Adjoint d’animation
	Groupe C 1
	
	

	
	Groupe C 2
	
	


FILIERE SOCIALE / MEDICO- SOCIALE / MEDICO-TECHNIQUE

	Catégorie et cadres d’emplois
	Groupes
	Emplois
	CIA

Montant maximal annuel

	Catégorie A 

Biologistes, vétérinaires, pharmaciens
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	
	Groupe A 3
	
	

	Catégorie A

Médecins
	Groupe A 1 
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	
	Groupe A 3
	
	

	Catégorie A 

Sages-femmes

Cadres de santé infirmiers et techniciens paramédicaux

Cadres de santé paramédicaux

Puéricultrices cadre de santé
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	Catégorie A

Psychologues 


	Groupe A1
	
	

	
	Groupe A2
	
	

	Catégorie A 

Educateurs Jeunes Enfants
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	
	Groupe A 3
	
	

	Catégorie A 
Conseillers socio-éducatifs
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	Catégorie A 

Assistants sociaux-éducatifs

Puéricultrices

Infirmiers en soins généraux

Masseurs kinésithérapeutes et orthophonistes

Pédicures podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens, techniciens de laboratoire, diététiciens, préparateurs en pharmacie orthoptistes et manipulateurs d’électroradiologie
	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	Catégorie B 

Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux

Techniciens paramédicaux

Infirmiers territoriaux

Aides-soignants

Auxiliaires de puériculture
	Groupe B 1
	
	

	
	Groupe B 2
	
	

	Catégorie C

Agents sociaux

ATSEM

Auxiliaires de soins
	Groupe C 1
	
	

	
	Groupe C 2
	
	


FILIERE SPORTIVE

	Catégorie et cadres d’emplois
	Groupes
	Emplois
	CIA

Montant maximal annuel

	Catégorie A 
Conseillers des APS


	Groupe A 1
	
	

	
	Groupe A 2
	
	

	Catégorie B 

Educateurs des APS
	Groupe B 1
	
	

	
	Groupe B 2
	
	

	
	Groupe B 3
	
	

	Catégorie C

Opérateurs des APS
	Groupe C 1
	
	

	
	Groupe C 2
	
	


Article 9 : Périodicité de versement
Le CIA fera l’objet d’un versement ……..….et ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre.

Article 10 : Modalités de maintien ou suppression du CIA
En ce qui concerne le cas des agents momentanément indisponibles, le CIA a vocation à être réajusté, après chaque évaluation annuelle, pour tenir compte de l’atteinte des objectifs et de la manière de servir. Il est modulé en fonction de l’engagement professionnel, de la manière de servir et des résultats professionnels obtenus, évalués lors de l’entretien professionnel. 
Dans ce cadre, il appartient donc à l’évaluateur d’apprécier si l’impact du congé sur l’atteinte des résultats, eu égard notamment à sa durée et compte tenu de la manière de servir de l’agent, doit ou non se traduire par un ajustement du CIA. En effet, le CIA a vocation à être attribué aux agents qui ont effectivement exercé leurs fonctions pendant un temps suffisant au cours de l’année pour que l’autorité hiérarchique soit à même d’apprécier leur engagement et manière de servir.

Le CIA n’a donc par conséquent pas vocation à suivre systématiquement le sort du traitement. 


Article 11 : Date d’effet
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au …………………… 


L’organe délibérant, après en avoir délibéré, 

DECIDE  
· d’adopter le régime indemnitaire ainsi proposé à compter du………….
· (le cas échéant) d’abroger en conséquence, à cette date, les dispositions correspondantes dans les délibérations n°….…………………………………………………………………………………………………………………..………………
Les crédits correspondant à l’ensemble des dispositions ci-dessus mentionnées sont inscrits au budget de la collectivité ou de l'établissement ; 

ADOPTÉ : 

à l’unanimité des membres présents

ou

· à .................. voix pour

· à .................. voix contre

· à .................. abstention(s)

Fait à ……… le ……….,
Le Maire (ou le Président)
(prénom, nom lisibles et signature)
- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..
- Publié le : ………………………………………………………………
Le Maire / Président informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : 
ANNEXE - Tableaux récapitulatifs des montants du RIFSEEP 
applicables par cadres d’emplois 
	Cadre d'emplois
	Groupe
	Montant maximal individuel annuel IFSE en €
	Montant maximal individuel annuel CIA en €
	Total annuel en €

	Administrateurs
	Groupe 1
	63 000
	15 570
	78 570

	
	Groupe 2
	57 200
	14 300
	71 500

	
	Groupe 3
	51 200
	12 800
	64 000

	
	Groupe 4
	45 400
	11 350
	56 750

	Conservateurs du patrimoine
	Groupe 1
	46 920
	8 280
	55 200

	
	Groupe 2
	40 290
	7 110
	47 400

	
	Groupe 3
	34 450
	6 080
	40 530

	
	Groupe 4
	31 450
	5 550
	37 000

	Conservateurs de bibliothèques
	Groupe 1
	34 000
	6 000
	40 000

	
	Groupe 2
	31 450
	5 550
	37 000

	
	Groupe 3
	29 750
	5 250
	35 000

	Attachés de conservation du patrimoine

Bibliothécaires
	Groupe 1
	29 750
	5 250
	35 000

	
	Groupe 2
	27 200
	4 800
	32 000

	Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques
	Groupe 1
	16 720
	2 280
	19 000

	
	Groupe 2
	14 960
	2 040
	17 000

	Médecins
	Groupe 1
	43 180
	7 620
	50 800

	
	Groupe 2
	38 250
	6 750
	45 000

	
	Groupe 3
	29 495
	5 205
	34 700

	Biologistes, vétérinaires et pharmaciens
	Groupe 1
	49 980
	8 820
	58 800

	
	Groupe 2
	46 920
	8 280
	55 200

	
	Groupe 3
	42 330
	7 470
	49 800


	Ingénieurs en chef
	Groupe 1
	57 120
	10 080
	67 200

	
	Groupe 2
	49 980
	8 820
	58 800

	
	Groupe 3
	46 920
	8 280
	55 200

	
	Groupe 4
	42 330
	7 470
	49 800

	Attachés

Secrétaires de mairie


	Groupe 1
	36 210
	6 390
	42 600

	
	Groupe 2
	32 130
	5 670
	37 800

	
	Groupe 3
	25 500
	4 500
	30 000

	
	Groupe 4
	20 400
	3 600
	24 000

	Directeur d’établissements d’enseignement artistique
	Groupe 1
	38 021
	6 710
	44 731

	
	Groupe 2
	33 737
	5 954
	39 691

	
	Groupe 3
	26 775
	4 725
	31 500

	
	Groupe 4
	21 420
	3 780
	25 200

	Conseillers des APS
	Groupe 1
	28 800
	5 082
	33 882

	
	Groupe 2
	23 000
	4 058
	27 058

	Conseillers des APS

Sages-femmes

Cadres de santé infirmiers et techniciens paramédicaux

Cadres de santé paramédicaux

Puéricultrices cadre de santé

Psychologues
	Groupe 1
	25 500
	4 500
	30 000

	
	Groupe 2
	20 400
	3 600
	24 000

	Ingénieurs
	Groupe 1
	46 920
	8 280
	55 200

	
	Groupe 2
	40 290
	7 110
	47 400

	
	Groupe 3
	36 000
	 6 350
	42 350

	
	Groupe 4
	31 450
	5 550
	37 000

	Conseillers socio-éducatifs
	Groupe 1
	25 500
	4 500
	30 000

	
	Groupe 2
	20 400
	3 600
	24 000

	Éducateurs de jeunes enfants
	Groupe 1
	14 000
	1 680
	15 680

	
	Groupe 2
	13 500
	1 620
	15 120

	
	Groupe 3
	13 000
	1 560
	14 560

	Techniciens
	Groupe 1
	19 660
	2 680
	22 340

	
	Groupe 2
	18 580
	2 535
	21 115

	
	Groupe 3
	17 500
	2 385
	19 885

	Rédacteurs

Animateurs

Éducateurs des APS
	Groupe 1
	17 480
	2 380
	19 860

	
	Groupe 2
	16 015
	2 185
	18 200

	
	Groupe 3
	14 650
	1 995
	16 645

	Assistants socio-éducatifs

Puéricultrices

Infirmiers en soins généraux

Masseurs kinésithérapeutes et orthophonistes

Pédicures podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens, techniciens de laboratoire, diététiciens, préparateurs en pharmacie orthoptistes et manipulateurs d’électroradiologie
	Groupe 1
	19 480
	3 440
	22 920

	
	Groupe 2
	15 300
	2 700
	18 000

	Techniciens paramédicaux

Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux

Infirmiers territoriaux

Aides-soignants

Auxiliaires de puériculture
	Groupe 1
	9 000
	1 230
	10 230

	
	Groupe 2
	8 010
	1 090
	9 100


	Adjoints administratifs

Adjoints d'animation

Opérateurs des APS

ATSEM

Agents sociaux

Adjoints du patrimoine

Adjoints techniques

Agents de maitrise

Adjoints techniques des établissements d’enseignement

Auxiliaires de soins
	Groupe 1
	11 340
	1 260
	12 600

	
	Groupe 2
	10 800
	1 200
	12 000


Concernant les agents logés par nécessité absolue de service, les montants sont différents :
	Cadre d'emplois
	Groupe
	Montant maximal individuel annuel IFSE en €
	Montant maximal individuel annuel CIA en €
	Total annuel en €

	Ingénieurs en chef
	Groupe 1
	42 840
	10 080
	52 920

	
	Groupe 2
	37 490
	8 820
	46 310

	
	Groupe 3
	35 190
	8 280
	43 470

	
	Groupe 4
	31 750
	7 470
	39 220

	Ingénieurs
	Groupe 1
	32 850
	8 280
	41 130

	
	Groupe 2
	28 200
	7 710
	35 910

	
	Groupe 3
	25 190
	6 350
	31 540

	
	Groupe 4
	22 015
	5 550
	27 565

	Directeur d’établissements d’enseignement artistique
	Groupe 1
	28 516
	6 710
	35 226

	
	Groupe 2
	25 303
	5 954
	31 257

	
	Groupe 3
	20 081
	4 725
	24 806

	
	Groupe 4
	16 065
	3 780
	19 845

	Conservateurs du patrimoine
	Groupe 1
	25 810
	8 280
	34 090

	
	Groupe 2
	22 160
	7 110
	29 270

	
	Groupe 3
	18950
	6 080
	25 030

	
	Groupe 4
	17 298
	5 550
	22 848

	Attachés

Secrétaires de mairie
	Groupe 1
	22 310
	6 390
	28 700

	
	Groupe 2
	17 205
	5 670
	22 875

	
	Groupe 3
	14 320
	4 500
	18 820

	
	Groupe 4
	11 160
	3 600
	14 760


	Techniciens
	Groupe 1
	13 760
	2 680
	16 440

	
	Groupe 2
	13 005
	2 535
	15 540

	
	Groupe 3
	12 250
	2 385
	14 635

	Rédacteurs

Animateurs

Éducateurs des APS

Techniciens
	Groupe 1
	8 030
	2 380
	10 410

	
	Groupe 2
	7 220
	2 185
	9 405

	
	Groupe 3
	6 670
	1 995
	8 665

	Techniciens paramédicaux

Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux

Infirmiers territoriaux

Aides-soignants

Auxiliaires de puériculture
	Groupe 1
	5 150
	1 230
	6 380

	
	Groupe 2
	4 850
	1 090
	5 940

	Adjoints administratifs

Adjoints d'animation

Opérateurs des APS

ATSEM

Agents sociaux

Adjoints du patrimoine

Adjoints techniques

Agents de maitrise

Adjoints techniques des établissements d’enseignement

Auxiliaires de soins
	Groupe 1
	7 090
	1 260
	8 350

	
	Groupe 2
	6 750
	1 200
	7 950
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A noter : la collectivité dispose de la possibilité d’intégrer ou non les contractuels au dispositif. 


Remarque pour les collectivités rattachées au CST du CDG : saisine obligatoire de l’instance si choix d’exclure les contractuels 








Indiquez ci-après, pour chaque cadre d’emplois présent dans votre collectivité, la répartition des emplois par groupes fonctionnels ainsi que le montant maximal annuel qui pourra leur être attribué au titre de l’IFSE. L’organe délibérant a la possibilité de fixer des montants annuels maxima susceptibles d’être versés aux bénéficiaires, dans la limite des montants réglementaires.


Il est rappelé que les montants indiqués dans la délibération ne sont que des plafonds fixés par l’organe délibérant ; l’autorité territoriale a la possibilité d’attribuer un montant inférieur, par arrêté individuel.














IMPORTANT : Montant maximal annuel IFSE





L’article L 714-5 du CGFP prévoit que l’organe délibérant détermine les plafonds applicables à chacune de ces parts […] sans que la somme des deux parts dépasse le plafond global des primes octroyées aux agents de l’Etat.


Ainsi, la répartition entre IFSE et CIA est laissée au choix de l’organe délibérant dans la limite de la somme des plafonds de chacun.


Cela signifie que le montant maximal annuel d’IFSE qu’un agent est susceptible de percevoir ne peut, ajouté à la part éventuelle de CIA, excéder le montant plafond global attribué aux agents de l’Etat. 


( Ces montants sont reproduits en annexe au présent modèle de délibération.





Indiquez le montant maximal annuel que l’agent est susceptible de percevoir au titre de l’IFSE.


Pour rappel : la part de l’IFSE cumulée avec la part CIA (s’il y a lieu) ne peut excéder les plafonds applicables aux agents de l’Etat. (Cf annexe ci-après)








Indiquez, à titre indicatif, l’intitulé de l’emploi exercé (ex : chef de pôle, responsable d’équipe, agent d’exécution…





Précisez la périodicité de versement choisie : annuelle, mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou autre.








ATTENTION : depuis l’entrée en vigueur de la loi de transformation de la fonction publique, soit le 7 août 2019, l’article L 714-6 du code général de la fonction publique dispose désormais que le régime indemnitaire doit être maintenu dans les mêmes proportions que le traitement, sans préjudice de sa modulation en fonction de l’engagement professionnel de l’agent et des résultats collectifs du service, durant les périodes de congé de maternité, paternité, adoption, ou d’accueil.





Indiquez précisément les modalités fixées étant rappelé qu’en vertu du principe de parité, les conditions de maintien ne peuvent être plus favorables que celles énoncées ci-dessus. 





Remarque pour les collectivités rattachées au CST du CDG : saisine obligatoire de l’instance si choix de moduler l’IFSE en fonction des absences.





Rappel : obligation de maintien du régime indemnitaire dans les mêmes proportions que le traitement, sans préjudice de sa modulation en fonction de l’engagement professionnel de l’agent et des résultats collectifs du service, durant les périodes de congé de maternité, paternité, adoption ou d’accueil. Il n’est plus possible de moduler le régime indemnitaire lorsqu’un agent est momentanément indisponible pour un des congés précités.





L’organe délibérant a la possibilité de fixer des montants annuels maxima susceptibles d’être versés aux bénéficiaires, dans la limite des montants réglementaires.


Il est rappelé que les montants indiqués dans la délibération ne sont que des plafonds fixés par l’organe délibérant, l’autorité territoriale pouvant attribuer un montant inférieur, par arrêté individuel.





IMPORTANT : Montant maximal du CIA





L’article L 714-5 du CGFP prévoit que « l’organe délibérant détermine les plafonds applicables à chacune de ces parts […] sans que la somme des deux parts dépasse le plafond global des primes octroyées aux agents de l’Etat ».


Ainsi, la répartition entre IFSE et CIA est laissée au choix de l’organe délibérant dans la limite de la somme des plafonds de chacun.


Cela signifie que le montant maximal annuel de CIA qu’un agent est susceptible de percevoir ne peut, ajouté à la part d’IFSE, excéder le montant plafond global attribué aux agents de l’Etat. 


( Ces montants sont reproduits en annexe au présent modèle de délibération








Indiquez le montant maximal annuel que l’agent est susceptible de percevoir au titre du CIA.


Pour rappel : la part de l’IFSE cumulée avec la part CIA ne peut excéder les plafonds applicables aux agents de l’Etat.


Cf. montants plafonds en annexe





Précisez la périodicité de versement choisie : annuelle, mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou autre.





Il convient de préciser que la modulation du CIA doit tenir compte des résultats d’entretien professionnel et ne peut être uniquement fondée sur les indisponibilités physiques. Pour moduler le CIA il convient de démontrer que l’indisponibilité physique a été suffisamment significative pour avoir un impact sur la manière de servir et l’engagement professionnel.





Rappel : obligation de maintien du régime indemnitaire dans les mêmes proportions que le traitement, sans préjudice de sa modulation en fonction de l’engagement professionnel de l’agent et des résultats collectifs du service, durant les périodes de congé de maternité, paternité, adoption ou d’accueil. Il n’est plus possible de moduler le régime indemnitaire lorsqu’un agent est momentanément indisponible pour un des congés précités.





Au plus tôt à la date de transmission de la délibération au contrôle de légalité au regard du principe de non rétroactivité d’un acte réglementaire et de son caractère exécutoire dès lors qu’il est procédé à la transmission de cet acte au représentant de l’Etat dans le département.
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